
 COMPTES NATIONAUX 

 LE CALENDRIER DES PUBLICATIONS 

 

 

  FICHE PRESSE – MAI 2018 
 

Pour établir les comptes nationaux, l’Insee collecte des milliers d’informations sur l’activité 

économique de la France. L’Institut fait ensuite la synthèse de ces données, et diffuse à la fois le PIB 

et des centaines d’autres indicateurs utiles pour décrire le fonctionnement de l’économie (pouvoir 

d’achat des ménages, marges des entreprises, dette des administrations publiques…). 

La publication de ces données – les comptes trimestriels et annuels – suit un calendrier régi par 

des normes internationales et identique chaque année. 

 
COMPTES NATIONAUX 
TRIMESTRIELS 
 

Les comptes trimestriels sont produits très 

rapidement après la fin d’un trimestre, sur la base 
de données parcellaires, et avec un niveau de détail 

limité. 
 

TROIS ESTIMATIONS PAR TRIMESTRE 
 

T = Fin du trimestre précédent   
 

T + 30 JOURS : 1ÈRE ESTIMATION 
- Séries de PIB et de flux de biens et services 

du trimestre T 

Pour le 1er trimestre 2018 : paru le 27 avril 
 

T + 60 JOURS : 2E ESTIMATION 
- Actualisation de la 1ère estimation 

compte tenu des informations nouvelles 

apparues entretemps. 

Pour le 1er trimestre 2018 : paru le 30 mai 
 

T+85 JOURS : RÉSULTATS DETAILLES 
- Publication de l’intégralité des séries (PIB, 

flux de biens et services, flux de revenus) 

jusqu’au trimestre T. 

Pour le 1er trimestre 2018 : parution prévue le 22 juin 

 
À savoir : contrairement aux séries annuelles, les séries 
trimestrielles sont susceptibles à chaque publication d’être 
révisées sur l’ensemble de la période couverte (y compris 
sur les années pour lesquelles les estimations annuelles ne 
font l’objet d’aucune révision). 
 

 
COMPTES NATIONAUX 
ANNUELS 
 

Les comptes annuels sont publiés sur la base 
de données beaucoup plus complètes et dans un 
plus grand détail, mais nettement plus tardivement 
que les comptes trimestriels. 
 

LE MOIS DE PUBLICATION : MAI 
 

MI MAI 
Révision des principaux agrégats 

publiés dans une Informations 
Rapides 
Pour 2017 : paru le 17 mai 
 

 

FIN MAI  
- Publication des « Comptes de la 

nation en année N-1 » 
- Publication des « Comptes des 

administrations publiques en 

année N-1 » 
- Actualisation de l’intégralité 

des séries annuelles. 
Pour 2017 : paru le 30 mai 
 

PERIODE DE RÉVISIONS 
 

Les comptes annuels sont révisés en année N 

pour les années : 

- N-3 : compte définitif 
- N-2 : compte semi-définitif 
- N-1 : compte provisoire 

 

Les estimations pour les années antérieures ne sont pas 
modifiées, sauf en cas de changement de base. 

 

 
 
En France, les séries annuelles et trimestrielles des comptes nationaux débutent en 1949. 
Les comptes nationaux visent à produire les estimations les plus fiables possibles en priorité en évolution, 

afin de fournir une description pertinente des évolutions de l’économie tant structurelles que conjoncturelles. 

Pour cette raison, il est important de disposer d’une grande profondeur temporelle. 


